
Episode de pollution 
atmosphérique  

Association loi 1901 enregistrée à la préfecture d’Ajaccio sous le n°02A1012820 

Membre de la fédération ATMO des Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air 

N° SIRET : 482 886 694 000 25

Communiqué du samedi 22 juin 2024 

Retour à la normale 

Polluant : Particules fines PM10 Date du déclenchement de l’épisode : 
Mardi 18 juin 2024 

Carte des dépassements de seuil 
pour la journée du 22/06/2024 

Carte des dépassements de seuil pour la 
journée du 23/06/2024 

Description / Évolution et tendance : 

L’épisode de pollution est terminé. 
Les concentrations en particules fines ont été supérieures au seuil d’information hier sur la Corse du Sud 
et l’ont presque atteint sur la Haute Corse. 
Les modèles de prévision indiquent une traine de particules sur la mer Tyrrhénienne ce samedi 22 juin, 
conséquence de l’évacuation vers l’est, et sans risque pour la journée 
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Coordonnées Qualitair Corse : 

Tél : 06 88 17 50 83 /  06 74 05 72 81 
astreinte.qc@gmail.com 
www.qualitaircorse.org 

 
 

Coordonnées préfectures : 

Corse-du-Sud : 04 95 11 12 13 
pref-defense-protection-civile@corse-du-  
sud.gouv.fr 
 

Haute-Corse : 04 95 34 50 00 
pref-defense-protection-civile@haute-
corse.gouv.fr 
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